
Pourquoi la consignation des informations est-elle si importante?

Le milieu de la santé joue un rôle important dans la détection, la prise en charge et la documentation de la violence 
familiale. Un rendez-vous avec une sage-femme peut être la première et la seule occasion de divulguer un cas de 
violence dans un espace sécuritaire. La création et la tenue de dossiers par une sage-femme sont une composante 
essentielle des soins. C’est une façon de comprendre qui est votre client·e et de savoir quels soins vous avez fournis 
et quels soins vous avez l’intention de fournir. Une consignation d’informations complète peut contribuer à protéger 

les survivant·e·s et leurs enfants, surtout si la violence conduit à des procédures judiciaires.

10 conseils pour la consignation d’informations

1. Soyez systématique et consignez 

les informations rapidement et 

de façon lisible. 

Inscrivez : la date, l’heure, les discussions ou les autres prestations de soins. 
Indiquez également la date et l’heure auxquelles le ou la prestataire de soins 
consigne ces renseignements.

2. Rédigez dans un style factuel, 

objectif et précis. 

Soyez précis·e : faites le lien entre vos actions, conversations et observations 
et les facteurs de sécurité et de risque. 

Évitez les descriptions vagues et génériques comme « le parent ne coopère pas ».

3. N’employez pas de termes 

négatifs, subjectifs et empreints 

de préjugés. 

Concentrez-vous sur le comportement :

• Qu’avez-vous vu ou entendu qui vous a mené à votre conclusion?

• Qu’auriez-vous besoin de voir ou d’entendre pour modifier vos conclusions?

4. N’employez pas d’acronymes ou 

de jargon. 

p. ex. infection urinaire - NON ; infection des voies urinaires - OUI

5. Ne divulguez pas de détails de la 

vie privée de la personne, sauf si 

cela est pertinent pour le cas.

6. N’évoquez pas de diagnostic 

médical qui n’a pas été vérifié 
par un·e médecin.

Au lieu de dire que la personne est dépressive, vous pouvez dire qu’elle 
indique ressentir de la tristesse, être déprimée, ou alors vous pouvez décrire 
les symptômes, le ressenti.

7. Ne laissez pas de zones vides. Écrivez plutôt s.o. (sans objet).

8. Les notes personnelles sont 

déconseillées.

Elles sont souvent subjectives et pourraient entraîner des conséquences 
négatives.

9. Différenciez les remarques qui 
proviennent directement de la 

personne à l’aide de guillemets. 

Lorsque vous utilisez des guillemets, vous devez reprendre mot pour mot ce 
que la personne a dit sans paraphraser.

10. N’écrivez pas vos conclusions 

personnelles sur la situation.

Les conclusions qui ne reposent pas sur des faits suffisants sont généralement 
inadmissibles devant les tribunaux. Consignez les faits de façon claire et 
objective et laissez les autres tirer des conclusions en temps opportun.
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Trousse de ressources : 

Les sages-femmes reconnaissent et répondent à la violence familiale
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Confidentialité et divulgation
La sage-femme doit assurer la confidentialité de toutes les informations obtenues dans le cadre de ses activités 
professionnelles. Elle ne divulguera des informations que lorsque la loi l’exige ou l’autorise, ou lorsque les 

client·e·s ont consenti à la divulgation.

CINQ CONSEILS POUR SE PRÉPARER À L’OBLIGATION DE DIVULGATION

Assurez-vous que les 
informations consignées 

permettent une divulgation 

OU déterminez si la situation 
exige une divulgation.

Déployez des efforts  
raisonnables pour informer la 
personne de ce qui se passe :

1. Qui veut les informations? Qu’est-ce que 
le cercle de soins1 et qui en fait partie?

2. Pourquoi les informations  
sont-elles demandées?

3. Comment les informations  
seront-elles utilisées?

4. Quelles sont les informations  
précises à divulguer?

5. Quelles sont les répercussions  
d’un consentement ou d’un refus  
de divulgation?

6. Quelle est la date d’expiration  
du consentement?

7. Comment le consentement2 peut-il  
être révoqué?
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Demandez des conseils  

juridiques auprès d’un centre ou 

d’un organisme d’aide juridique. 

Ne divulguez que les 

informations nécessaires.

Ne divulguez pas plus d’informations 
que ce qui est requis ou autorisé. 
Tenez-vous-en aux informations 
pertinentes et utiles.

Assurez-vous que les 
informations données sont 

exactes, complètes et à jour.
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POINT À RETENIR : 

Pensez à la façon dont vous vous exprimeriez devant une caméra. Tenez-vous en à ce qui est pertinent et 
décrivez ce que vous voyez en utilisant un langage objectif et descriptif.
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